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Bonjour, 

Vous avez élu l’ensemble de la liste « Partageons demain ! », au premier 

tour de l’élection municipale. Je tiens à vous remercier de nous accorder 

votre confiance pour l’administration de notre village et vous assurer de ma 

profonde implication pour mener à bien cette mandature. Moi-même et 

l’ensemble du conseil municipal, nous nous engageons à œuvrer en toute 

probité pour l’intérêt commun et le bien de tous. 

Nous venons de vivre une épreuve que nous n’imaginions pas avec la 

suppression de nos libertés les plus fondamentales et qui nous a marqué tant 

sur le plan pratique que psychologique. 

Au vu des contraintes sanitaires et du manque d’enseignants, notre école n’a 

pu accueillir qu’un nombre très restreint d’enfants, nous sommes conscients 

des difficultés que cela a engendré pour tous. 

Je tiens à rendre hommage aux initiatives citoyennes révélées lors du 

confinement : merci aux bénévoles pour la confection de masques distribués 

gratuitement aux administrés. Merci à Isabelle et Jean Marie CONGES pour 

la réouverture de la boulangerie pendant le confinement. 

Je tiens à remercier le sens civique des employés communaux qui ont 

accepté d’effectuer des tâches de travail inhabituelles pour répondre aux 

besoins de la collectivité. 

Merci à Cécile LIMBERT qui, bien que non présente dans la nouvelle 

équipe municipale, a continué à assumer sa charge d’adjoint jusqu’au 23 

mai 2020. 

La mise en place du nouveau conseil municipal et l’élection du Maire ont eu 
lieu le 25 mai. J’ai demandé aux élu(e)s de mettre en œuvre rapidement les 

chantiers prioritaires. 

Si les conditions sanitaires le permettent j’aimerai vous convier à une soirée 

communale et festive fin juillet pour se retrouver et resserrer le lien 

commun après ces épreuves. 

Cordialement 

Bernard AJON 

JUIN 
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La fabrique bénévole de masques en tissu 

 Le déconfinement se préparait. Et dans son sillage, la possibilité de 
se protéger du covid19 avec un masque. Restait à les confectionner dans la 
mesure où la population ne pouvait pas encore avoir accès aux masques 
chirurgicaux et FFP2. C’est sans compter sur la solidarité de bénévoles 
saint-Antonins qui ont relevé le défi : fabriquer un masque pour chaque 
habitant de notre village. 
 L’opération « Des masques pour tous » s’organise, un appel à bénévoles et matériel est 
lancé. Les couturières se manifestent et s’entourent de « tailleuses et monteuses de tissus ». Les 
modèles sont choisis sur le site AFNOR, conformément aux recommandations gouvernementales. 
En deux semaines, 500 masques sont cousus par trois équipes et distribués gratuitement avec une 
notice d’utilisation à la mairie à partir du 24 avril 2020.  
 Nos remerciements aux donateurs de tissu, fil, élastiques ainsi qu'aux personnes qui en ont 
assuré la distribution. Un franc succès… 

Le conseil municipal remercie sincèrement toutes les couturières participantes !  

Sincère reconnaissance 

 L'ensemble du conseil municipal souhaite exprimer toute sa reconnaissance, sa profonde 
admiration et nos remerciements à toutes les forces vives, qu'elles soient publiques ou privées, à 
ceux qui se battent en première ligne, à l'ensemble des particuliers, des professionnels de santé, des 
associations, et des acteurs économiques qui apportent leur aide, leur concours et leur soutien pour 
faire face, collectivement et personnellement, à la crise sanitaire du Covid-19 sur notre territoire 
communal. Ces actions, mises en synergie, font que la solidarité n'est pas un vain mot dans notre 
commune. 
 Nous saluons tout particulièrement l’investissement et le dévouement de nos agents 
communaux mobilisés sur le terrain ou en télétravail, pour 
assurer la continuité de service et porter une attention particulière 
aux personnes les plus fragiles. Le sens de la mission de service 
public est au cœur de nos équipes et de leur motivation.  
 Nous tenons à leur rendre hommage et à leur adresser nos 
plus sincères remerciements. Merci pour votre générosité, votre 
humanisme. BRAVO pour votre abnégation et votre 
disponibilité. Notre gratitude à notre couple de boulanger, Jean-
Marie et Isabelle CONGES, qui n'a pas hésité à refaire du pain 
pour aider et protéger la population un geste citoyen apprécié. 

Projet Aménagement de la Commune : village et environs 

L'équipe municipale engage dans les plus brefs délais et en le portant sur le budget 2020, des 

travaux structurants pour la commune.  

L'aménagement de la traversée du cœur du village, ce projet a déjà fait l'objet d'une étude 

sérieuse et d'une enquête publique débattue lors de plusieurs réunions 2018/2019 en présence de 

l'ancienne mandature et d'une partie des habitants de la commune. Le projet n'étant pas arrêté, 

nous proposerons donc de nouvelles réunions et ne manquerons pas de communiquer avec les 

administrés sur ce vaste projet. 

Le hameau de Giget sera prochainement agencé, pour assurer une réduction de la vitesse de 
circulation. Un embellissement du bourg (foirail, mairie) est en cours de réflexion; quelques 
petits travaux de peinture sont déjà en cours de réalisation.  La réfection du toit de l'église sera 
inscrite au budget 2021. 
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  Un retour à l'école …. Fragmenté 
 
 Mi-mars, trois jours avant le confinement, tous les 
élèves ont quitté l'école cartable sur le dos en quelques 
minutes … et pour une période indéterminée. Nous ne 
savions pas alors que leur retour serait aussi compliqué et 
laborieux, et se ferait de manière aussi fragmentée. 
 

 Au déconfinement, le 12 mai, l'école devait rouvrir. 
Un joli « protocole sanitaire » de 63 pages nous indiquait 
la marche à suivre. En lien avec les enseignants, l'équipe municipale a investi l'école : des 
nouveaux aménagements sont apparus (lavabos extérieurs, marquage au sol, entrées différenciées, 
...). Les classes, ont été revisitées : déménagement de bureaux et meubles pour respecter la 
distanciation sociale, les sens de circulation et l’application des gestes barrières.  
 

 Nous étions prêts : CLAE, cantine et service d’entretien. Et le décompte a commencé 4, 3, 
2, 1  … Pas celui des jours, celui des enseignants pouvant assurer les cours en présentiel. Et à 48 
heures de l'échéance, nous nous sommes retrouvés sans enseignant  Pas de reprise le 12 mai pour 
les élèves de St-Antoine, l'école en distanciel continuerait à être la règle. 
 

 Quinze jours plus tard, de nouvelles mesures devaient se mettre en place, le retour des 
classes dites charnières devait être privilégié, à savoir CP et CM2. Le retour de deux enseignants 
(dont une remplaçante) et la signature par la commune d'une convention « 2s2c » (sport, santé, 
culture, civisme) permettant à du personnel communal d'encadrer le groupe des enfants de 
soignants (qui était passé de 6 à 17 enfants en quelques semaines) nous avait permis d'assurer le 
retour de 36 enfants jusqu'à la fin de l'année scolaire. 
Ce dispositif n'a survécu qu'à la première semaine de juin. Avant même qu'il ne débute, 
l’inspection académique nous avait amené sur un plateau la nouvelle doctrine, l'école ouverte à 
tous. Ce nouveau découpage a permis à quelques élèves supplémentaires de revenir à l'école, mais 
les cours pouvant être assurés uniquement par les deux enseignantes, la fréquence de présence à 
l'école tombait à un jour par semaine. Bien sûr, sur ces périodes, les élèves à la maison 
continuaient à être suivis en distanciel. 
 

 Le 14 juin, le président de la république annonce le retour à l'école obligatoire pour tous … 
Les enseignants et les employés communaux répondent une nouvelle fois présent pour aider à 
réorganiser l'école en fonction du nouveau protocole sanitaire réduit à 7 pages (entrées 
différenciées par classes, bloc sanitaire par classe, réorganisation des services cantines et zonage de 
la cour de récréation). Le 22 juin, 73 élèves (sur 106) reviennent à l'école Marceau Esquieu à 
l'assaut des huit derniers jours de cette année scolaire. 
 

 Comment ne pas remercier encore une fois les enseignants investis et les employés 
communaux œuvrant à l'école et souligner leur disponibilité, leur professionnalisme, leur esprit de 
service public et surtout leur remarquable patience.... 
 

  
 
 Et enfin, j'aurais une petite pensée pour 
mes pairs, pères et mères, pédagogues de fortune, 
nous nous frottâmes au passé simple pas si 
simple et nous mirent à la division euclidienne 
pour nous entendre dire maintes fois « le maître 
(ou la maîtresse), il/elle fait pas comme ça ! »  
 

Quelques nouvelles de l’école  



 

Plan d’adressage de l’ensemble de la commune  

 L'opération d'adressage consistant à procéder à la dénomination des voies et à la 
numérotation de l'ensemble des habitations est en cours d'achèvement sur la commune. 
Prochainement, tout propriétaire, n’ayant pas encore de numéro sur son habitation, recevra un 
courrier officiel pour signifier la nouvelle adresse. Afin de mettre en vigueur la dénomination de la 
voie, la signalétique adéquate sera mise en place le plus rapidement possible. Le système de 
numérotation a été organisé de manière métrique afin d'attribuer le numéro en  fonction de la 
distance en mètres entre le point d'origine de la voie et l'habitation, ou de façon numérique avec 
une affectation des numéros pairs/impairs de chaque côté de la voie. 
 Pour rappel, la numérotation est à la charge de la commune à la première installation 
seulement. Le propriétaire est ensuite chargé de son entretien et renouvellement le cas échéant. La 
plaque comportant le numéro vous sera distribuée, il vous revient de la mettre en place de manière 
visible, le cas échéant sur la boîte aux lettres. Il vous revient également de procéder aux 
changements d'adresse nécessaires auprès de vos divers interlocuteurs (EDF, CAF, CPAM, MSA 
…).  
 L'attention des propriétaires et loueurs est attirée en ce 
sens qu'il leur revient d'aviser chaque locataire quant à 
l'adresse officielle de son logement et aux changements à 
opérer. Si nécessaire une attestation de modification d’adresse 
peut être demandée auprès de la Mairie. Quant à la 
communication des adresses à l'administration et aux différents 
organismes tels que services publics de secours, de géolocalisation, 
La Poste... celle-ci est assurée en interne. 
 Pour vous aider dans vos démarches administratives, liées à 
ce changement de nom de voie ou de numéro voici quelques 
indications : 
Vos cartes d’identité, passeport et permis de conduire portant 
l’ancienne adresse sont toujours valides. En revanche, le  
certificat d’immatriculation de votre(vos) véhicule(s) doit être 
modifié dans les meilleurs délais. Ces démarches sont gratuites 
et doivent être réalisées en ligne sur le site suivant 
https://ants.gouv.fr/ 

Projets participatifs dans votre commune – Actions citoyennes 

 Lors de la présentation des engagements de notre équipe, nous proposions d'encourager une 

démarche participative des villageois, d’informer des débats, des enjeux, solliciter la 

concertation… Lors de la précédente mandature, nous avons appris la difficulté d'attirer votre 

attention et de vous rassembler. Forts de cette expérience et riches de l’arrivée des nouveaux 

conseillers municipaux nous aimerions aujourd’hui dynamiser ces échanges participatifs.  

Nous souhaitons renforcer notre communication auprès de vous tous et toutes afin de faciliter la 

prise de décision, et aussi vous inviter à vous approprier votre cadre de vie, vous intéresser aux 

projets de notre commune. Nos supports de communication sont le blog municipal 

www.stantoinedeficalba.org, l’affichage en mairie, le bulletin municipal, les courriers dans vos 

boites aux lettres dès que nécessaire, le bouche à oreille !  

Vous-même, n’hésitez pas à venir à notre rencontre, avec votre motivation, vos projets, si vous 

souhaitez partager vos idées, si vous avez des interrogations… Nous n'hésiterons pas à vous 

informer des projets qui pourraient demander de l'aide « pratique », « technique » , afin de faciliter 

leur réalisation. 
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LE COIN DES ASSOS 

 Le samedi 9 novembre 2019, nous partons vers Arette dans le Béarn. Dès notre arrivée au 
gîte, 5 courageux cyclistes partent à l’assaut du col de la Pierre Saint-Martin avant que la pluie 
annoncée ne survienne. Pentes rudes, surtout les premiers kilomètres puis la pluie apparaît 
devenant neige fondue au col de Labays, demi-tour et descente sur une route devenue glissante... 
Samedi soir, raclette roborative et dimanche pluvieux avec jeux de société, ping-pong, babyfoot, 
puis petite virée en Espagne à la gare de Canfranc. Le lundi matin, nous plions bagage avant de 
dévaliser le magasin Lindt à Oloron, puis de rentrer à Saint Antoine. Nous nous promettons de 
revenir à l’assaut du beau col de la Pierre Saint-Martin une autre fois avec une météo plus propice. 
 
En janvier 2020, nous avons changé de bureau, le président du club est désormais Gilles Martinet, 
le trésorier est Alain Ginestet , le délégué sécurité est Rémy Limbert et le secrétaire est Christophe 
Malet. 
 
Suite à la crise sanitaire de la 
covid 19, nous avons reporté la 
bourse aux vélos 2020 au week-
end du 26 et 27 septembre 2020. 

La Gaie pédale  26 et 27 septembre 2020  BOURSE AUX VELOS 

 Le Club de Gymnastique de Saint-Antoine-De-Ficalba 

propose tous les mercredis - de septembre à juin (hors 

vacances scolaires) - de 19h30 à 21h00, dans la salle de 

motricité (à côté de la bibliothèque), différentes activités 

sportives : - Jeux de ballons, - Elastiques, - Step, - Abdominaux 

et fessiers, - Etirements, - Initiation au yoga et relaxation tous les 

premiers mercredis du mois, - Marche à pied quand la luminosité 

et le temps le permettent …  

 Les cours de gymnastique sont assurés bénévolement par 

Madée BASLAND dans la bonne humeur, l’écoute et sans 

aucune prétention !  

Saison 2020 / 2021 - Cotisation annuelle : 45€ Présidente : Daisy 

LEFEVRE Secrétaire : Bénédicte MALET Trésorière : Madée BASLAND.  

Les cours reprendront le mercredi 16 septembre 2020 !  

La Gym volontaire     

Merci à toutes les Associations qui œuvrent pour le village et ses habitants. Toutes les 

initiatives pour petits et grands sont autant d’occasion de nous retrouver et nous rencontrer. 

La meilleure façon de les en remercier, est de venir toujours plus nombreux lors des 

manifestations organisées. 
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Association le Festival                            Annulation cette année 2020 

  
 Le mois d'Août 2020 restera silencieux. 

 
A Saint-Antoine, les cornières, l'église et leurs alentours 
attendront sagement l'été prochain pour vous y retrouver, 
accueillir à nouveau votre bonne humeur, vos sourires, vos 
conversations, vos applaudissements. 
Comme chaque année, l'équipe du festival était partie en quête 
d'artistes à vous proposer et nous avions concocté un beau 
programme. Nous mettons tout cela en attente jusqu'à l'année 
prochaine. Les artistes sont dépités de ne pouvoir se produire, 
nous le sommes également de ne pouvoir les recevoir et vous les 
présenter. 
La décision d'annuler le festival n'a pas été facile à prendre. Mais 
ce fameux "déconfinement" ne sera probablement pas 
complètement terminé au mois d'Août et nous avons préféré ne 
faire prendre aucun risque sanitaire à quiconque. Ni à vous le 
public, ni aux bénévoles, ni aux artistes. 
 
Nous comptons sur votre compréhension et surtout sur votre 
fidélité pour vous retrouver en nombre l'été prochain. 

L'équipe du festival 

Club Espoir    Les  ACTIVITES  DE  NOS  AINES   

 Hélas, encore quelques adhérents en moins … envolés vers un monde meilleur… le Club 
ESPOIR a rendu hommage à Joseph Vedovato , Elisabeth Esquieu, Nicole Cambon, Irène 
Etienne et Jean-Pierre Kramer à l’occasion de son Assemblée Générale le 17 décembre 2019. 
Deux membres n’ont pas renouvelé leur adhésion, ce qui porte aujourd’hui l’association à 24 
adhérents.  

A l’issue de son Assemblée Générale, le club présente un bilan financier équilibré dû à une grande 
rigueur de tous qui gèrent méthodiquement les activités. La soirée musicale a permis de récolter au 
chapeau quelques 300 euros et la vente au marché de Noël des objets manufacturés lors de l’atelier 
mosaïque a rapporté 125 euros.  Le bureau a dû élire une nouvelle trésorière adjointe après la 
démission de Régine Marin, voyant ainsi Nicole Casse venue renforcer l’équipe. Un panel de 
quelques belles activités et sorties est actuellement à l’étude pour cette nouvelle année, en plus de 
celles devenues « culte » comme l’après-midi au bowling.  

En attendant, le Club s’en est allé déjeuner au Picadou à Laroque 
Timbaut pour le traditionnel repas de l’Amitié et fêter joyeusement 
les anniversaires du 4ème trimestre.  

Aujourd’hui en sommeil pour les raisons sanitaires que nous vivons 
actuellement, nous espérons prochainement réouvrir  la porte du 
Club, à tous les bénévoles qui auraient envie de partager de bons 
moments, les mercredi et jeudi.   

Président : Hervé CASSE – 05.53.41.70.40. / Trésorière : Eliane 
CASSE et Trésorière adjointe : Nicole CASSE / Secrétariat : 
Renée POUGET – 06.81.37.03.67 – Mail : 
pougetrennee@orange.fr et Secrétaire adjointe : Cécile 
LECLERCQ  



 

N’oubliez pas !  cette année encore ... 

Grand concours du vélo décoré ! 

A vos idées les plus colorées, farfelues, rigolotes,... 

Rendez-vous  
les 26 et 27 septembre 2020   

BOURSE AUX VELOS 

Quelques actualités de votre Bibliothèque 

 Pendant la période d'été : juillet et août 
La bibliothèque de St Antoine sera ouverte uniquement le mercredi de 17h à 19h comme 
actuellement. De nombreux livres nouveaux viennent d'être intégrés au fond propre de la 
bibliothèque Marceau Esquieu. Les traditionnels Musso, Bourdin, Le Gardinier, Dicker, Ferrante, 
Le Carré, Connelly, Thilliez, Minier, Ledig. Des livres et BD pour enfants. 
  
Nous vous accueillons les mercredis pour toutes ces lectures à apprécier dès cette semaine. 
  
Samedi 13 juin, un groupe de lecteurs/lectrices fidèles de la bibliothèque s'est retrouvé à la 
demande des animatrices, outils en mains, devant la bibliothèque. 
  
Effectivement un chantier participatif de 
désherbage de l'allée a été rondement mené, 
dans la bonne humeur, par neuf bénévoles. 
Chacun avec sa binette, sarcle, râteau, balai... 
a arraché les herbes folles qui envahissaient 
l'allée. Un travail qui donne un résultat que 
tout le monde apprécie sans produits nocifs 
pour l'environnement. Même les enfants ont 
aidé à mettre les déchets verts dans des sacs 
afin d'être acheminés à la déchetterie.Merci à 
tous d'avoir participé à l'embellissement du 
village. 
 De sincères remerciements, également, pour les généreux donateurs de livres.   

Les Bénévoles de la bibliothèque municipale  
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La Palette 

Compte tenu de la situation sanitaire, nous ne voulons prendre aucun risque et avons donc décidé 
d’annuler, pour cette année, les manifestations qui ont habituellement lieu fin juillet (vide grenier, 
expositions, animations diverses …) Bien sûr, nous les reprendrons l’an prochain. Cependant, nous 
espérons bien pouvoir organiser notre marché de Noël en fin d’année. Les activités de l’association 
(ateliers de cartonnage et de peinture) reprendront à l’automne, dès que les conditions le 
permettront. 

Bonnes vacances à tous. 
Le bureau 

 
Renseignements : Dany Grandillon, Présidente au 07 82 04 57 39  
                               Claude Lagarde, Trésorière au 06 71 72 82 27 
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CINEMA en plein air                                       le 31 juillet 2020 

 C'est devenu une tradition très appréciée et 

attendue, la Mairie organise, une soirée de cinéma en 

plein air. Cette année, la date retenue est ce vendredi 

31 juillet. Les séances de cinéma en plein air sont 

une belle occasion pour créer un moment de 

convivialité autour d'une expérience exceptionnelle, 

le temps d'une soirée sous les étoiles.  

La soirée cinéma ne serait pas complète sans notre 

modeste et habituel repas de la commune qui 

débutera à 19h00.  

Ce moment de convivialité et de retrouvaille, se déroulera selon les règles sanitaires en vigueur à 

cette date.  

À 22 h 15 sera projeté sur écran géant le film, place du foirail. L'entrée est bien sûr gratuite et 

le souhait à formuler c'est que la météo soit clémente pour passer, à n'en pas douter, une belle 

soirée. Le report au lendemain serait envisageable, si Dame Nature en a décidé autrement … 

A bientôt sous les étoiles !  

NAISSANCES  B ienvenue  
 

BOUCHAREB Ahron, le 24 octobre 2019 

PARADINAS Gabriel, le 4 décembre 2019 

BELLOUT Lahna, le 14 décembre 2019 

RENARD BUIGUES Ayden, le 24 janvier 2020 

VESQUE Saïan, le 15 février 2020 

MORVILLE VINCENT Mélya le 23 février 2020 

BOISSONNEAU Nathanaël, le 09 avril 2020 

  DECES  Nos respectueux hommages  

Mme GRENIER de CARDENAL Marie, le 19 juin 2020  

Horaires Heures d’été  

Mardi, mercredi  jeudi et vendredi   :  8h45 à 12h 

Samedi 9h00 à 11h00 

A partir de Septembre  de 8h45 à 12h00 et 13h00 à 17h15 

Etat Civil 

MAIRIE 
3 square de la Mairie 

47340 Saint Antoine de Ficalba 

Téléphone : 05 53 41 70 98 
 

Courriel : mairie@stantoinedeficalba.fr 
 

Site internet: www.stantoinedeficalba.org 

Horaires de la Mairie 
Lundi et Mercredi  fermé  
Mardi,  Jeudi et Vendredi  
8h45-12h et 13h - 17h15   


